
COMP T E AVAN TAG E D ’ E N T R E P R I S E E N $ U S

0,60%*

Croissance accélérée de vos devises américaines

De nombreux propriétaires d’entreprise canadiens qui font régulièrement des affaires aux
Etats-Unis détiennent un compte bancaire en devises américaines afin de limiter l’effet des
fluctuations du taux de change sur leurs bénéfices.

Malheureusement, bien des comptes en devises américaines produisent des intérêts peu
élevés ou même nuls.

Le compte Avantage d’entreprise en $ US est un compte de placement à intérêts élevés
dans lequel vous pouvez faire fructifier vos liquidités excédentaires jusqu’à ce que vous en
ayez besoin.

Donnez un avantage à votre entreprise

Le compte Avantage d’entreprise en $ US vous permet de toucher des intérêts à un taux
préférentiel, quel que soit le solde de votre compte.

Avec le compte Avantage d’entreprise, vous pouvez :

• effectuer des virements par Internet ou par téléphone entre votre compte et tout autre
compte en devises américaines détenu dans une institution financière canadienne;

• vérifier les opérations effectuées et le solde de votre compte par Internet ou au moyen
de relevés mensuels facultatifs.1

De plus, vos fonds ne sont jamais immobilisés et peuvent être retirés, sans frais ni pénalité.2

Assurez la croissance de vos fonds.

Compte Avantage d’entreprise en $ US est offert par la Banque Manuvie du Canada.
Le nom Manuvie et le logo qui l’accompagne sont des marques de commerce déposées réservées à l’usage de La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers et de ses sociétés affiliées,
y compris la Banque Manuvie du Canada.
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Assurez la croissance de vos fonds

* Au 14 avril 2009, un taux d’intérêt annuel variable de 0,60 % s’appliquait à tous les fonds dans le compte.
L’intérêt est calculé quotidiennement sur le solde de clôture et est versé mensuellement. Le taux peut varier.
Visitez le site banquemanuvie.ca ou appelez au 1 877 765-2265 pour connaître les taux actuels.

1 Des frais annuels de 12 $ s’appliquent à l’option de relevés mensuels.

2 Les dépôts peuvent être bloqués pendant 30 jours. Il n’y a aucuns frais de tenue de compte mensuels. Aucuns
frais ne sont exigés pour les virements effectués par téléphone ou par Internet. Ce compte n’est pas accessible
par guichet automatique et ne permet pas de tirer des chèques. Communiquez avec votre conseiller financier
pour obtenir la grille complète des frais bancaires.

Ce compte ne bénéficie pas de la protection de la SADC.

Utilisateur
Nouveau tampon

Utilisateur
Texte tapé à la machine
Idée géniale pour les entreprises
qui ont des liquidités en 
dollars américains.
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